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Cabinet

R03-2019-09-06-001

Arrêté portant autorisation d'organiser une manifestation

sportive de type rallye automobile intitulée "rallye régional

de Roura" Grand prix Monster's/Need Securuty les 7 et 8

septembre 2019Rallye Régional de Roura
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PREFET DE LA REGION GUYANE

Arrêté
portant autorisation d’organiser une manifestation sportive

de type rallye automobile intitulée « Rallye Régional de Roura »
Grand prix Monster’s/Need Security les 7 et 8 septembre 2019 

Le Préfet de la région Guyane
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L2215-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles R411-29 à 32 ;

Vu le code du sport, notamment les articles R331-18 à R331-45 et A331-16 à A331-32 ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane – M. 
DEL GRANDE (Marc) ;

Vu l’arrêté n° R03-2019 08-05-009 du 5 août 2019 portant délégation de signature à M. Paul-Marie 
CLAUDON, secrétaire général de la préfecture de la Guyane ;

Vu le décret du 7 mai 2019 portant nomination de M. Daniel FERMON, sous-préfet, en qualité de directeur 
de Cabinet du préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane ;

Vu le  permis  d’organisation  FFSA  n°477  du  25  juin  2019 et  les  règles  techniques  de  sécurité  de  la
fédération française de sport automobile FFSA ;

Vu la demande de report du 4 juillet 2019 formulée par l’association sportive automobile ASA Equateur de
Guyane (situé lot Constantin à Bourda - 97300 Cayenne ), représentée par son président, M. Tribord Jean-
Philippe, afin d'organiser une épreuve sportive régionale intitulée « Rallye Régional de Roura - Grand prix
Monster’s/Need Security » les 7 et 8 septembre 2019 ;

Vu le dossier et le règlement particulier de l’épreuve annexé à cette demande ;

Vu l’attestation d’assurance de l’épreuve, établie par GAN ASSURANCES, couvrant la manifestation des 7
et 8 septembre 2019 ; 

Vu l’arrêté n° 1152-2019/DIRA/CTG du 6 septembre 2019 réglementant temporairement la circulation sur
la RD 2001 (route de Roura Fourgassier) à l’occasion du grand prix Monster’s/Need Security les 7 et 8
septembre 2019 ; 

Vu l'avis favorable de la commission départementale de sécurité routière (section manifestations et épreuves
sportives) émis lors de la visite du 2 juillet 2019 à Roura ;

Sur proposition du directeur de Cabinet de la Guyane ;
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Arrête

Article 1 : L’association sportive automobile ASA Equateur de Guyane est autorisée à organiser une course
automobile régionale, dénommée « Rallye Régional de Roura – Grand prix Monster’s/Need Securuty »,
sur le territoire de la commune de Roura les 7 et 8 septembre 2019.

Le nombre d’engagés est limité à 30 voitures maximun.

Cette manifestation se déroulera dans les conditions suivantes : 

Vérifications administratives et techniques : de 15h00 à 17h00, le 7/09/2019 - Parking Diadom
Publication des équipages admis au départ : à 16h00, le 7/09/2019
Briefing des pilotes parc fermé Diadom :      à 20h30, le 7/09/2019
Départ du rallye parc fermé Diadom :           à 22h00, le 7/09/2019
Publication des résultats partiels :                 le 8 septembre 2019
Arrivée et vérification finale : Parking fermé Diadom, le 8 septembre 2019
Publication des résultats du rallye : Parking fermé Diadom, le 8 septembre 2019
Remise des prix : Parking fermé Diadom, le 8 septembre 2019.

Le « Rallye de Roura » , G P MONSTER’S représente un parcours de 192,800 km. Il comporte 7 épreuves
spéciales d’une longueur totale de 51km100 :

Spéciales : 
Samedi 7 septembre – SPECIALES DE NUIT

1) Roura Fourgassier – 2) Fourgassier - Roura
3) Roura – Fourgassier – 4)Fourgassier – Roura NUIT.

Dimanche 8 septembre – SPECIALES DE JOUR
5) Fourgassier – Roura – 6) Roura Fourgassier – 7) Fourgassier – Roura – JOUR.

Composition du comité technique : 

Président :                                                    TRIBORD Jean-Philippe

Membres :
SUTTY France-Aimé : ZADIGUE Maud
CARISTAN Claude : PANELLE Maud
CLAIRE Jean-Louis : ROSAMOND Willy
CARPIN Sabrina : PALMOT Patrice

Secrétariat du rallye :
ZADIQUE Maud : 15 lot Sabrina, avenue Macrabo route de Stoupan
0694 23 42 40/ 0594 31 69 49  -  97351 Matoury.

Officiels de l’épreuve :

Commissaires sportifs - Président : HENIQUI Mc VANE Martine Lic.       n° 113452
ZADIQUE Maud                      Lic.       n° 113460

Directeur de course :                                           JACQUES Carole                      Lic.      n° 172117
Médecin :                                                            ANDRE Claude                           n° 0694 31 40 47 
Commissaire Technique :                                    GAUDRIAUD Eric                   Lic.         n° 262813
Chronométreurs :                                                 LOSTAU Gary                          Lic.       n° 187415

BUZARE Jonathan                                 245966 
BUZARE Arthur                                    262814

Chargés des relations avec les concurrents :       CARISTANT Claude                Lic.         n° 46144
Chargé des relations avec la presse :                   TRIBORD Jean-Philippe           Lic.       n° 113482

Article 2 :  La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect  par les organisateurs des règles
techniques de sécurité de la fédération française de sport automobile, du règlement particulier de l’épreuve,
des  dispositions  du  présent  arrêté,  du  strict  respect  du  code  de  la  route,  et  de  la  mise  en  œuvre  des
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prescriptions  de  sécurité  émises  par  la  commission  départementale  de  la  sécurité  routière  (section
manifestations et épreuves sportives) figurant dans le procès-verbal ci-annexé.

Article 3 :
L'organisateur doit impérativement suivre les prescriptions formulées par la CDSR :

Sécurité de la course : 

✗ que l'organisateur garantisse le strict respect du code de la route, par les concurrents et les équipes
techniques, sur l'ensemble des parcours ; 

✗ que  l'organisateur  prévoit  la  présence  d'un  nombre  suffisant  de  commissaires  de  course  sur
différents  points  stratégiques  du parcours  (conformément  à la reconnaissance effectuée avec les
services de Gendarmerie ce jour), notamment : 

✗ au  niveau  des  barrières  installées  au  départ  et  à  l'arrivée  du  circuit  pour
interrompre la circulation ; 

✗ au niveau du barrièrage mis en place pour interdire les accès à la route afin
qu'aucun véhicule extérieur à la course ne puisse pénétrer sur le circuit.

✗ Il  devra  éviter  la  traversée  de  piétons  sur  le  circuit  (sauf  éventuellement
riverains et pompiers) ;

✗ Veiller à l’accès des éventuelles intersections avec des chemins/routes menant à
des habitations ; 

✗ au niveau  des  zones  réservées  au public,  elle  devront  être  protégées  par  un
barrièrage et éventuellement une (double) rangée de rubalise.

✗ Il devra veiller à interdire la présence du public dans les virages et intersections.
✗ Que les commissaires de course soient équipés pour assurer une liaison radio permanente entre les

commissaires de course et la direction de la course ; 
✗ que l'organisateur prévoit une reconnaissance du circuit  avant chaque départ  de spéciale afin de

s'assurer de l'absence de public ou véhicules en dehors des zones prévues pour les accueillir  ; 
✗ que l'organisateur dégage les voies et accotements sur tout le circuit (balayeuse, défrichage, …) à

ses frais ; 
✗ que l'organisateur  veille au stationnement des véhicules  du public  en ordre de départ  (route des

plages : direction Cayenne ; Dégrad des Cannes : direction opposée au port) en cas d'évacuation et
qu'il s'assure de l'absence de voitures du public entre le carrefour du Rorota et la zone de départ de
la course du 22 juin (mise en place d'une barrière à compter de 19h) ;

✗ que l'organisateur  s'assure  du bon état  de la chaussée (faire  procéder  au rebouchage de nids  de
poule, etc.) ;

✗ que  l'organisateur  prévoit  la  présence  sur  les  lieux  de  la  manifestation  d'une  ambulance,  d'un
docteur et d'une remorque ;

✗ compte-tenu  des  prévisions  météorologiques  pour  le  week-end  du  7  et  8  septembre  2019,
l'organisateur  prendra  l'attache  de  Météo  France  en  amont  afin  de  s’assurer  que  la  situation
météorologique ne soit pas de nature à compromettre la sécurité des personnes présentes. 
Signalisation de la course et information des riverains : 

✗ Qu'il  veille  au  signalement  de  la  course  :  indication  (panneaux)  de  la  course,  des  éventuelles
déviation de la route, ...  ; 

✗ que l'organisateur affiche sur les barrières l'arrêté d'autorisation ; 
✗ que l'organisateur informe, au préalable et à ses frais, par tous moyens (journal, boîte aux lettres,

flyers, ...) les riverains habitants sur les parcours de Remire-Montjoly (Route des Plages et Dégrad
des Cannes) ; 

✗ que l'organisateur ait recueilli l'accord des propriétaires des éventuelles voies privatives empruntées
par le circuit ; 

Par ailleurs une équipe d’intervention de la CTG contrôlera le parcours du circuit 24 à 48 h avant la course.

Protection  du public :  Les  zones  dévolues  au public  doivent  être  strictement  conformes  au règlement
particulier de l’épreuve.

Secours aux personnes : Une remorque, un médecin, une ambulance devront être présent sur les lieux. Les
numéros  de  téléphone  des  services  d’urgence  (SAMU,  pompiers)  devront  être  connus  par  tous  les
commissaires de course, chefs de poste, chronométreurs et cibistes afin d’alerter rapidement les services.
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Mode  d’extinction : Des extincteurs  à  poudre  ou  CO2 seront  répartis  en  nombre  suffisant  (10)  sur  le
parcours.  Les  personnes  responsables  de  leur  mise  en  œuvre  devront  être  désignées  et  formées  à  leur
utilisation.

Article 4 :  Une pré-signalisation adaptée renforcée par la présence de signaleurs devra être mise en place
aux intersections des routes empruntées (panneaux, affiches sur les barrières de l’arrêté d’autorisation…)
afin d’éviter aux usagers de s’engager sur l’itinéraire utilisé.

Article  5     :  En cas d’incident  ou de non-respect  des mesures  de sécurité,  l’épreuve sera  immédiatement
suspendue, notamment pour assurer le passage des véhicules de secours ou des forces de l’ordre.

Article 6 : L’usage de peinture sur la chaussée est formellement interdit. Les lignes de départ et d’arrivée
devront être matérialisées à l’aide d’une bande d’étoffe ou une bande adhésive.

Article 7 : L’organisateur devra préalablement prendre contact avec les services de Météo France afin de
s’assurer que la situation météorologique ne soit pas de nature à compromettre la sécurité des personnes
présentes lors de la manifestation.

Article 8 :  L’organisateur devra prendre à sa charge les frais éventuels du service d’ordre mis en place à
l’occasion du déroulement de la course. Il devra en outre assurer la réparation des dommages, dégradations,
modifications de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances, imputables aux concurrents, ou à
leurs préposés.

Article  9 : La  présente  autorisation  ne  dispense  pas  l’organisateur  de  l’obtention  de  toutes  les  autres
autorisations nécessaires, notamment celles des gestionnaires des voies empruntées.

Article 10 : Le présent arrêté peut-être contesté selon les voies de recours et dans les délais mentionnés ci-
dessous (1)

Article 11 : Le préfet de la région Guyane ; le président de l’Assemblée de Guyane ; le commandant de la
gendarmerie  en Guyane ;  la  directrice  de la jeunesse,  des  sports et  de la cohésion sociale ;  le maire de
Roura ; l’organisateur ; sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont
une copie leur sera adressée, et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Guyane.

Cayenne, le 6 septembre 2019

P/ Le préfet,
le directeur adjoint du Cabinet

Christophe COELHO

(1) dans les deux mois à compter de la notification de la présente décision, les recours suivants peuvent être introduits :
 - un recours gracieux adressé à M. le préfet de la région Guyane – Etat major interministériel de la zone de défense –

Guyane bureau protection des populations – Préfecture de la région Guyane – CS 7008 – 97307 Cayenne cedex ;
 - un recours hiérarchique adressé à M. le ministre de l’intérieur – direction des libertés publiques et des affaires juridiques,

sous-direction des libertés publiques et de la police administrative, 11 rue des Saussaies – 75008 Paris cedex 08 -
 - un recours contentieux adressé auprès du tribunal administratif de Cayenne, 7 rue Schœlcher – 97300 Cayenne 

Ce recours juridictionnel doit être déposé au plus tard avant l’expiration du 2 e mois suivant la date de notification de la décision
contestée (ou bien du 2e mois suivant la date du rejet de votre recours gracieux ou hiérarchique). 
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